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---------------------------------------------------

A - Ecoles Militaires Préparatoires
Deux premières années, sauf pour les émèves destinés au cours secondaire d'Autun qui y sont détachés, en majeure partie,

au début de la première année scolaire(1/10e de l'effectif de la promotion).

Enfants de troupe dans leur famille
et à l'Ecole militaire enfantine

Certificat d'Etudes Primaires

RAMBOUILLET LES ANDELYS SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT

Cours supérieur de l'enseignement primaire élémentaire et première année de l'enseignement primeur supérieur.

B - Ecoles Militaires Professionnelles
A partir de la troisième année pour BILLOM et MONTREUIL, AUTUN (Instruction générale et militaire)

et à partir de la quatrième année seulement pour AUTUN, cours technique de topographie.

BILLOM MONTREUIL-SUR-MER AUTUN

Cours technique (Mécanique)
Enseignement primaire supérieur

Electriciens
Mécaniciens

Ajusteurs
Conducteurs de moteurs

Conducteurs de machines à vapeur

Enseignement secondaire
après examen d'incorporation (1/10e)

Enseignement primaire supérieur
Enseignement militaire

Section Infanterie
Section Cavalerie
Section Artillerie

Cours technique de topographie

A partir de la cinquième année,
Détachement dans les centres pour

spécialisation :
VERSAILLES : Chars de combat.
FONTAINEBLEAU :Automobile.

BORDEAUX ;Aviation.

Cours techniques (Electricité)

Enseignement primaire supérieur

Radiotélégraphistes

Télégraphistes

Electriciens monteurs

Téléphonistes

T. P. S.

Artificiers

Prytannée militaire pour les élèves
du cours secondaire

reçus au baccalauréat


